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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

sapeurs-pompiers volontaires
Question écrite n° 67371

Texte de la question

M. Francis Saint-Léger appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur l'allocation de fidélité destiné aux sapeurs-pompiers volontaires. La loi du 13 août 2004 de
modernisation de la sécurité civile a créé une nouvelle prestation de retraite qui se substitue à l'allocation de
vétérance. Les sapeurs-pompiers volontaires attendent depuis longtemps la mise en place d'une disposition qui
tende à reconnaître le dévouement de ces hommes. Il désire connaître les modalités d'attribution de cette
allocation.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a appelé l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la mise en place d'un nouveau système de retraite pour les sapeurs-pompiers
volontaires, institué par la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et ses
modalités d'attribution. L'article 83 de la loi précitée institue une prestation de fidélisation et de reconnaissance
au bénéfice des sapeurs-pompiers volontaires, destinée à encourager leur fidélité et à reconnaître leur
engagement au bénéfice de la collectivité. Cette prestation de fidélité et de reconnaissance prend effet à partir
du 1er janvier 2005. Le projet de décret est en cours de validation et a été présenté le 5 juillet dernier à la
conférence nationale des services d'incendie et de secours qui a émis un avis favorable. Cette prestation
concernera tous les sapeurs-pompiers volontaires encore en exercice au 1er janvier 2005, ou les sapeurs-
pompiers volontaires engagés à partir de cette date. La loi susmentionnée précise également que les sapeurs-
pompiers volontaires ayant cessé leur activité entre le 1er janvier et le 31 décembre 2004 percevront l'allocation
de fidélité. Le décret n° 2005-405 est paru le 29 avril 2005 et s'applique à cette catégorie de sapeurs-pompiers
volontaires dès l'année 2004. Les sapeurs-pompiers volontaires ayant cessé leur activité avant le
1er janvier 2004 perçoivent l'allocation de vétérance représentant une part fixe et une part variable, constituée
d'une vacation du dernier grade par année supplémentaire au-dessus de la 15e année. Il est à noter que les
sapeurs-pompiers volontaires des corps communaux ou intercommunaux ne pourront percevoir la prestation de
fidélisation et de reconnaissance que si leur collectivité territoriale d'emploi décide d'adhérer à l'association
créée pour la gérer. En l'absence de cette adhésion, ils percevront l'allocation de vétérance.

Données clés

Auteur : M. Francis Saint-Léger
Circonscription : Lozère (1re circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 67371
Rubrique : Sécurité publique
Ministère interrogé : intérieur et aménagement du territoire
Ministère attributaire : intérieur et aménagement du territoire

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE67371
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267003


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE67371

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 14 juin 2005, page 6090
Réponse publiée le : 11 octobre 2005, page 9539

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE67371

